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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT MARTIN LA GARENNE   

   

Séance du 22 mars 2026 à 10 heures 

   

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique le 22 

mars 2026,  sous la présidence de Joël LE LAY (Le président de séance avant l’installation du 

Maire est le conseil municipal le plus âgé) 

   

EN EXERCICE: 15         

PRESENTS : 15 

VOTANTS : 15 

 

PRESENTS : Mesdames/Messieurs : Andréa ANTOLINI, Sally-Anne BELLEGOU, Hocine 

BEN MBAREK, Christine CARON, Stephan CHAMPAGNE, Valentin CHAMPION, Vicky 

COADOU, Yannick DROUIN, Alain FRANÇOIS, Romain FRANÇOIS, Delphine GORON, 

Béatrix LAMMENS, Gilles LE BRIS, Joël LE LAY, Isabelle LISSART ; 

 

SECRETAIRE : Romain FRANÇOIS 

Monsieur Champagne, Maire sortant appelle les conseillers municipaux et leur demande de 

prendre place.  

Il déclare les conseillers installés dans leur fonction. 

Après avoir fait l’appel, Monsieur Joël Le Lay, le plus âgé, constate que le quorum est atteint 

et ouvre la séance à 10 heures. 

 

A l’unanimité des membres présents, le compte rendu du précédent Conseil Municipal est 

approuvé.   
 

ORDRE DU JOUR 

 

ELECTION DU MAIRE 

 

Les membres du Conseil municipal de la commune de Saint Martin la Garenne ont été élus le 

15 mars 2026 

 

Le code général des collectivités territoriales prévoit qu’« il y a, dans chaque commune, un 

Maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal », ainsi que les 

conditions de cette élection. 

 

Il convient donc d’élire le Maire, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 

un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 

suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
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VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21, L2122-

1 à L.2122-17, 

 

ELECTION DU MAIRE 

 

Candidature : CHAMPAGNE STEPHAN 

 

 

Premier tour de scrutin 

 

Chaque Conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur 

papier blanc. 

 

Après dépouillement, le résultat suivant a été établi :  

 

Nombre de Bulletins : 15 

Bulletins blancs : 0 

Bulletins nuls (mention insuffisante ou annotée) : 0 

Suffrages exprimés (nombre de bulletin – bulletins blancs et nuls): 15 

Majorité absolue (la moitié +1 des suffrages exprimés): 8 

 

A obtenu :   

Monsieur CHAMPAGNE Stephan, quinze voix 

 

Monsieur CHAMPAGNE Stephan a obtenu la majorité absolue et a été proclamé Maire. 
 

Monsieur Le Lay laisse la présidence à Monsieur Champagne 

 

FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINT AU MAIRE 

 

Il convient de déterminer le nombre d’adjoint au Maire 

Le code général des collectivités territoriales prévoit un nombre de postes à 30% maximum de 

l’effectif légal du conseil municipal.  

 
Monsieur le Maire propose de fixer le nombre d’adjoints à trois au lieu de quatre. 

 

DELIBERATION 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2, 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal dispose de la faculté de déterminer le nombre 

d’adjoint au maire appelés à siéger, 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité décide, 
 

ARTICLE 1 : De fixer le nombre d’adjoint au Maire à TROIS 
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ELECTIONS DES ADJOINTS AU MAIRE 

Par délibération n°2026- 04 le conseil municipal a fixé le nombre d’adjoint à trois. Il convient 

de les élire. 

L’élection a lieu au scrutin secret. 

 

 

L’article L.2122-7-2 du code général des collectivités territoriales prévoit que les adjoints 

doivent être élus au « scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. 

La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, 

les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. » 

 

ELECTION DES ADJOINTS 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article articles L.2122-1, 

L.2122-4, L.2122-7-2,  

 

VU la délibération n°2026-04 portant fixation du nombre d’adjoint au Maire, 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal a fixé le nombre d’adjoint à trois, 

 

Candidature : Liste de Delphine GORON 

 

Premier tour de scrutin 

 

Chaque Conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur 

papier blanc. 

 

Après dépouillement, le résultat suivant a été établi :  

 

Nombre de Bulletins : 15 

Bulletins blancs : 0 

Bulletins nuls (mention insuffisante ou annotée) : 0 

Suffrages exprimés (nombre de bulletin – bulletins blancs et nuls): 15 

Majorité absolue (la moitié +1 des suffrages exprimés): 8 

 

Ont obtenu :   

 

La liste de Delphine GORON a obtenu la majorité absolue. 

 

Madame Delphine GORON a été élue Maire-adjoint (1er) 

Monsieur Alain FRANÇOIS a été élu Maire-adjoint (2ème) 

Madame Andréa ANTOLINI a été élue Maire-adjoint (3ème) 
 

FIXATION DES INDEMNITES DES ELUS 

 

Les articles L. 2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT) déterminent les conditions 

d’attribution d’indemnités de fonction aux élus municipaux.  

 

Les indemnités de fonction, qui ont pour objet de compenser de manière forfaitaire la réduction des activités 

personnelles ou professionnelles des élus et de couvrir les frais courants inhérents à l'exercice de leur mandat, sont 
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fixées par l'organe délibérant dans les trois mois suivant son installation (article L. 2123-20-1 du CGCT). Elles 

constituent une dépense obligatoire pour la collectivité. 

 

En application de l'article L. 2123-23 du CGCT, les communes sont tenues d'allouer à leur maire l'indemnité au 

taux maximal prévu par la loi, sauf si le conseil municipal en décide autrement, à la demande expresse du maire. 

Le conseil municipal doit alors délibérer pour fixer une indemnité d'un montant inférieur. 

 

L’indemnité de fonction des élus locaux qui se calcule par référence au montant du traitement correspondant à 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 

L’indice brut terminal de la fonction publique est, à ce jour, 1027 

 

En outre, il est prévu au dernier alinéa de l'article L. 2123-22 du CGCT que « le conseil municipal vote, dans un 

premier temps, le montant des indemnités de fonction, dans le respect de l'enveloppe indemnitaire globale définie 

au II de l'article L. 2123-24 ». 

Cette enveloppe indemnitaire globale est constituée du montant total des indemnités maximales 

susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints. 

Compte tenu de la strate démographique de la Ville, ces indemnités sont attribuables, dans les 

limites de l’enveloppe indemnitaire globale (à l'exception des conseillers municipaux sans 

délégation), dans les conditions suivantes : 

 

- Indemnité du maire : au maximum égale à 44.30 % de l’indice brut terminal de 

l'échelle indiciaire de la fonction publique ; 

- Indemnité d’un adjoint : au maximum égale à 11.77% de l’indice brut terminal de 

l'échelle indiciaire de la fonction publique ; 

 

 

DELIBERATION 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2123-20 et suivants, 

 

VU le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 relatif aux indices de la fonction publique, 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités 

des adjoints au Maire, des conseillers municipaux et, le cas échéant, du maire, à sa demande, 

pour l’exercice de leur fonction dans la limite des taux fixés par la loi, 

 

CONSIDERANT que la commune compte 948 habitants, 

 

CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux de l'indemnité de fonction du 

maire est fixé, de droit, à 44.30 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 

publique, 

 

CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux maximal de l’indemnité de 

fonction d’un adjoint est fixé à 11.77 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique,  

 

CONSIDERANT l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du 

montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en 

exercice,  

 

CONSIDERANT que le Conseil Municipal a voté pour 3 adjoints au lieu de quatre adjoints 

autorisés pour la strate. 
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Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 

 

ARTICLE 1 : APPROUVE, sous réserve du respect des limitations précitées relatives à 

l’enveloppe indemnitaire globale et aux cumuls individuels de mandats/fonctions, la fixation 

des indemnités de fonction allouées aux élus telle qu’annexée à la présente délibération. 

 

Les montants exprimés en pourcentage de l’indice de référence suivront l’évolution de la valeur 

du point d’indice de la fonction publique. 

 

 

ARTICLE 2 : PRECISE que les dépenses afférentes seront imputées sur les crédits inscrits 

aux différents chapitres du budget des années considérées. 
 

 

ANNEXE 

Indemnités de fonction allouées aux élus 

Fonctions Nombre de 

bénéficiaires 

Indemnité maximale 

autorisée dans la 

strate de référence 

(en % de l'indice 

brut terminal de 

l'échelle de la 

fonction publique) 

Indemnité votée (en % 

de l'indice brut 

terminal de l'échelle 

de la fonction 

Publique) 

Maire 1 44.30%  44.30% 

Adjoints au Maire 3 11.7.7% 11.77% 

 

 

 

 

 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énonce de manière exhaustive les domaines 

de compétences pouvant faire l’objet d’une délégation par le Conseil Municipal au Maire. 

 

Cette délégation a pour but de favoriser une meilleure administration de la commune dans la mesure où elle permet 

de traiter immédiatement les affaires sans attendre une prochaine séance du Conseil Municipal, et donc de statuer 

dans des délais plus rapides. 

 

Dès lors, il est proposé, de donner délégation au Maire, et ceci pour la durée du mandat, pour : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 

procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

 

2° De fixer, suivant délibération du conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune 

qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant 

de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
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3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 

emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 

décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du 

c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 

accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 

; 

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ;  

 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 

à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 

en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 

dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code 

dans les conditions que fixe le conseil municipal  

 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour 

les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 

aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 

les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté 

et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 

antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 

dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux; 

 

20°  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal  ;  

 

21°  D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune 

et dans les conditions fixées par le conseil municipal , le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même 

code;  

 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 

l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par 

le conseil municipal ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389607&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045212420&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
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23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 

réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur 

le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code. 

 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre 

 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième 

alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à 

la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne  

 

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de 

subventions  

 

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations 

d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux 

 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 

1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation 

 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du 

code de l'environnement  

 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable 

public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par 

délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les 

modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation 

 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le 

cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent 

code 

 

 

Pour l’exercice de ces attributions il est précisé que les décisions prises sont soumises au même régime que les 

délibérations, soit la transmission au contrôle de légalité et la publication ou l’affichage. Par ailleurs, le Maire, à 

chacune des séances du conseil municipal, rendra compte des décisions prises en vertu de cette délégation du 

conseil municipal. 

 

Les compétences déléguées par le conseil municipal peuvent faire l’objet d’une délégation de fonctions du Maire 

à ses adjoints et conseillers municipaux délégués, de même qu’une délégation de signature à certains fonctionnaires 

territoriaux. 

 

Enfin en cas d’empêchement du Maire la présente délégation pourra être exercée par le Premier Maire-Adjoint. 

 

DELIBERATION 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-18, L. 2122-

22 et L. 2122-23, 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité décide, 
 

 

ARTICLE 1 : De déléguer au Maire les attributions suivantes : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

 

2° De fixer, suivant délibération du conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 

générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de 

procédures dématérialisées ; 

 

3° De procéder, suivant délibération du conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés 

au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 

la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 

change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 

l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet 

effet les actes nécessaires ; 

 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 

les crédits sont inscrits au budget ; 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 

pas douze ans ; 

 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

; 

 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers 

de justice et experts ;  

 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 

offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits 

à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 

211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code. 

 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les 

communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants 

et plus; 

 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux suivant déclaration auprès de l’assureur. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389607&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 

troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 

2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 

dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux; 

 

20°  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base des montant prévus au budget primitif. 

 

21°  D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 

nom de la commune et dans les conditions fixées par délibération, le droit de préemption défini 

par l'article L. 214-1 du même code;  

 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-

3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles,  

 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 

opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la 

convention prévue à l'article L. 523-7 du même code. 

 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 

elle est membre 

 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique 

prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de 

l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois 

dans les zones de montagne  

 

26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions  

 

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, 

à la transformation ou à l'édification des biens municipaux des projets présentés en conseil 

municipal ; 

 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 

31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation 

 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 

L. 123-19 du code de l'environnement  

 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés 

par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable suivant 

délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même 

décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de 

l'exercice de cette délégation 

 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 

amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents 

prévus à l'article L. 2123-18 du présent code 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045212420&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 2 : D’autoriser que les compétences déléguées par le conseil municipal fassent 

l’objet d’une délégation de fonctions du Maire à ses adjoints et conseillers municipaux 

délégués, de même qu’une délégation de signature à certains fonctionnaires territoriaux 
 

 

 

 

FIXATION DES FRAIS DE REPRESENTATION DU MAIRE 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2123-19 relatif aux 

indemnités de représentation du Maire, 

VU le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints au cours de la réunion du 22 mars 

2026 

CONSIDÉRANT que l’organe délibérant peut décider d’ouvrir des crédits pour assurer le 

remboursement de frais de représentation au Maire, ces frais correspondant aux dépenses 

engagées par le Maire et lui seul, à l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la commune, 

Le Conseil Municipal ouvrant les crédits nécessaires sous la forme d’une enveloppe globale, 

dans la limite de laquelle la commune prendra en charge et règlera les dépenses directement 

auprès du créancier, 

Apres en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres, 

DECIDE d’attribuer des frais de représentation à Monsieur le Maire sous la forme d’une 

enveloppe maximum annuelle. 

FIXE le montant de cette enveloppe maximum annuelle attribuée à Monsieur le Maire à 2500 

euros. 

DIT que les frais de représentation de Monsieur le Maire seront payés directement aux 

créanciers, sur présentation de justificatifs correspondants. 

DIT que cette enveloppe maximum annuelle sera inscrite au budget de la commune, compte 

65316 en M57 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIEGER AU 

SEIN DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

Conformément à l’article L.1414-2 du code général des collectivités territoriales, le titulaire d’un marché public 

passée selon une procédure formalisée doit être choisi par une commission d’appel d’offres 

 

Pour les communes de moins de 3500 habitants, le code fixe la composition de cette commission comme suit : 

- le Maire ou son représentant qui est président,  

- trois membres titulaires élus au sein du conseil municipal, 

- trois membres suppléants élus au sein du conseil municipal. 
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Il s’agit d’un scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste. L’élection des membres titulaires 

et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage, ni votre préférentiel. 

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir. 

 

En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes 

en cause ont recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles 

d’être proclamés élus. 

 

Le conseil municipal doit fixer les modalités de dépôts des listes. 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1414-2, L1411-5 et D1411-3, 

 

 

DELIBERATION 
 

 
ARTICLE 1 : Il est procédé à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres. 

 

 

Les membres élus de la commission d’appel d’offres sont :  

 

 

COMMISSION APPEL D'OFFRES titulaires suppléants 

 Alain FRANÇOIS Yannick DROUIN 

 Romain FRANÇOIS Joël LE LAY 

 Gilles LE BRIS Hocine BEN MBAREK 
 

 

 

 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIEGER AU 

SEIN DE LA COMMISSION DE CONTÔLE DES ELECTIONS 

 

Le maire détient la compétence des inscriptions et des radiations sur les listes électorales. 

Toutefois, un contrôle est effectué a posteriori. Dans chaque commune, une commission de 

contrôle statue sur les recours administratifs préalables et s’assure de la régularité de la liste 

électorale.  

Les membres de la commission sont nommés par arrêté du préfet, pour une durée de 6 ans, et 

après chaque renouvellement intégral du conseil municipal (art. R 7 du code électoral). Il n’y a 

pas de délai de constitution de cette commission, la préfecture vous contactera à ce propos 

prochainement.  

La composition de la commission dépend du nombre de listes élues lors du dernier 

renouvellement et de l’ordre du tableau (art. L 19 du code électoral). Les conseillers doivent 

être volontaires. Le maire, les adjoints titulaires d’une délégation et les conseillers municipaux 

titulaires d’une délégation en matière d’inscription sur la liste électorale ne peuvent siéger au 

sein de la commission. 

Lorsqu’une seule liste a obtenu des sièges au conseil municipal, la commission est composée :  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053338480
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051645243


12 
 

- d’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer 

aux travaux de la commission ou, à défaut, du plus jeune conseiller municipal ; 

- d’un délégué de l’administration désigné par le préfet ; 

- d’un délégué désigné par le président du tribunal judiciaire. 

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité 

DESIGNE Monsieur Romain FRANÇOIS, membre de la commission de contrôle des élections 

 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

En application des articles R 123-8 et suivants du code de l’action sociale et des familles, le 

maire expose que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS sont élus par le 

conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 

panachage, ni vote préférentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers 

municipaux peut présenter une liste, même incomplète. Les sièges sont attribués d'après l'ordre 

de présentation des candidats sur chaque liste. 

Le maire rappelle qu’il est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu sur une liste. 

Le conseil municipal est issu d’une seule liste, se sont portés candidats :Alain FRANÇOIS, Joël 

LE LAY, Vicky COADOU, Hocine BEN MBAREK 

 

 Ont été proclamés membres du conseil d'administration, à l’unanimité : 

- Monsieur Alain FRANÇOIS 

- Monsieur Joël LELAY 

- Madame Vicky COADOU 

- Monsieur Hocine BEN MBAREK 

 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE DE ST MARTIN LA 

GARENNE DANS LES SYNDICATS ET AUTRES  

 

Le Maire rappelle que conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 

« il est créé entre l'établissement public de coopération intercommunale […] et les communes 

membres une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges. Cette 

commission est créée par l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la 

composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils 

municipaux des communes concernées ; chaque conseil municipal dispose d'au moins un 

représentant. »  

 

La Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) a été créée par 

délibération du Conseil communautaire de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise 

du 9 février 2016.  

 

Celle-ci est composée comme suit :  

- De 1 à 9 999 habitants : un représentant titulaire et un représentant suppléant, 

- De 10 000 à 19 999 habitants : deux représentants titulaires et deux représentants 
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suppléants, 

- Plus de 20 000 habitants : trois représentants titulaires et trois représentants 

suppléants. 

 

Conformément à l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, les 

représentants de la commune auprès CLECT sont désignés par délibération du Conseil 

municipal. 

 

Par conséquent, la commune de Saint Martin la Garenne, 948 habitants, dispose de 1 

représentant titulaire et 1 représentant suppléant. 

 

En raison du renouvellement général des conseillers municipaux, il convient de désigner les 

représentants de la commune. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

- de désigner les représentants de la commune auprès de la Commission local 

d’évaluation des charges transférées, créée entre la Communauté urbaine et ses 

communes membres, comme suit :  

 

Représentant titulaire Représentant suppléant 

 

Alain FRANÇOIS 

 

Stephan CHAMPAGNE 

 

DELIBERATION 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33,  

 

VU le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2016-02-09_07 du 9 février 2016 portant 

création de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT),  

 

CONSIDERANT qu’il convient de désigner de nouveaux représentants auprès de la CLECT 

en raison du renouvellement général des conseillers municipaux, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

ARTICLE UNIQUE : désigne les représentants de la commune auprès de la Commission 

local d’évaluation des charges transférées, créée entre la Communauté urbaine et ses 

communes membres, comme suit : 

 

Représentant titulaire Représentant suppléant 

 

Alain FRANÇOIS 

 

Stephan CHAMPAGNE 
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DESIGNATION DES REPRESENTANTS DANS LES SYNDICATS ET INSTANCES 

DIVERSES 

 

Chaque commune membre est représentée, au sein du comité syndical, par des délégués 

titulaires, sauf dispositions contraires prévues dans les statuts (art. L5212-7). 

 

Les statuts peuvent prévoir la désignation d'un ou de plusieurs délégués suppléants, appelés à 

siéger au comité avec voix délibérative, en cas d'empêchement du ou des délégués titulaires. Ils 

sont désignés dans les mêmes conditions que les délégués titulaires. 

 

Le choix du conseil municipal peut porter uniquement sur l'un de ses membres (art. L5212-7), 

sous réserve des cas d'inéligibilité et d'incompatibilité qui leur sont applicables (art. L5211-7).  

 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit (ex. : démission), le conseil municipal 

pourvoit au remplacement du délégué dans un délai d'un mois (art. L 5211-8). 

 

Il est également proposé d’arrêter la liste des membres de chaque comité. 

 

DELIBERATION 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-

22, 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 Désigne les représentants comme suit : 
 

 

 Titulaire Suppléant 

PNRVF Stephan CHAMPAGNE Joël LE LAY 

   

SIEHVS – Handival de Seine Alain FRANÇOIS Hocine BEN MBAREK 

 Andréa ANTOLINI Isabelle LISSART 

SEY Hocine BEN MBAREK  

   

SECURITÉ ROUTIERE Alain FRANÇOIS  

   

CORRESPONDANT DEFENSE Romain FRANÇOIS  

   

CNAS Stephan CHAMPAGNE  
   

 
 

CREATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

 

Le code général des collectivités territoriales permet la création de commissions municipales 

chargées d’étudier les questions soumises au conseil municipal.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ACA1C27B803E5B02E9C69F3018051A51.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000031111742&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20200301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ACA1C27B803E5B02E9C69F3018051A51.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000031111742&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20200301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ACA1C27B803E5B02E9C69F3018051A51.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000037200848&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200217&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ACA1C27B803E5B02E9C69F3018051A51.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000023243591&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200217&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
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Il est proposé de créer quatre commissions :  

 

- Commission : VIE LOCALE 

- Commission : AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ 

- Commission : AFFAIRES GÉNÉRALES 

- Commission : AFFAIRES JEUNESSES ET SCOLAIRES 

 

 

Les commissions rendent un avis sur chacune des affaires soumises à son avis et peuvent 

éventuellement faire des propositions. 

En aucun cas, les commissions ne rendent de délibération.  

 

Il est également proposé d’arrêter la liste des membres de chaque commission créée. 

 

DELIBERATION 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-

22, 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal dispose de la faculté d’organiser ses travaux au sein 

de commission spécialisées qui seront chargées d’étudier les questions qui sont soumises au 

conseil, 

 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité décide, 
 

 

ARTICLE 1 : De créer quatre commissions qui seront chargées de l’examen des questions 

relatives aux matières suivantes :  

- Commission : VIE LOCALE 

- Commission : AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ 

- Commission : AFFAIRES GÉNÉRALES 

- Commission : AFFAIRES JEUNESSES ET SCOLAIRES 

 

ARTICLE 2 : de ne pas fixer de nombre de membres titulaires, ni le nombre de membres 

suppléants pour chaque commission afin de laisser à chaque pilote le soin d’organiser sa propre 

commission 

 

 

ARTICLE 3 : Il est procédé à la désignation des membres de chacune des commissions. (voir 

annexe) 

 
   

ANNEXE (14/2026) 

  COMMISSIONS MEMBRES 

VIE LOCALE   

animation, évènementiel, association, commerce, 
bibliothèque, communication Delphine GORON 
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 Yannick DROUIN 

 Valentin CHAMPION 

 Gilles LE BRIS 

 Romain FRANÇOIS 

 Isabelle LISSART 

bibliothèque Christine CARON 

 Hocine BEN MBAREK 

 Sally-Anne BELLEGOU 

 Joël LE LAY 

communication Andréa ANTOLINI 

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ   

colis des ainés, repas des ainés, plans 
canicule/grand froid, aide et solidarité diverses 

Alain FRANÇOIS 

Valentin CHAMPION 

 Joël LE LAY 

 Hocine BEN MBAREK 

 Vicky COADOU 

AFFAIRES GÉNÉRALES   

finances, travaux, urbanisme, DSP Port Ilon Alain FRANÇOIS 

Romain FRANÇOIS 

 Yannick DROUIN 

 Beatrix LAMMENS 

 Valentin CHAMPION 

 Joël LE LAY 

 Christine CARON 

 Hocine BEN MBAREK 

 Vicky COADOU 

 Sally-Anne BELLEGOU 

AFFAIRES JEUNESSES ET SCOLAIRES 

école, centre de loisirs, jeunesse Andréa ANTOLINI 

 Beatrix LAMMENS 

 Isabelle LISSART 

 Christine CARON 

 Valentin CHAMPION 

 

             Séance levée à 11H05 


